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Qu’est-ce que l’EAD ?

• EAD: Encoded Archival Description
• En français, Description Archivistique 

Encodée
• Pour créer, publier/diffuser sur Internet, 

conserver des instruments de recherche 
(inventaires, catalogues…) en version 
électronique



L’EAD, les principes
• Tout document ou ensemble documentaire 

se situe dans un contexte de production :  
une pièce fait partie d’un dossier, un dossier 
d’un fonds ou d’un sous-fonds (« unités 
documentaires »)
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L’EAD, les principes

• Tout document ou ensemble 
documentaire peut devoir être conservé 
sur le long terme
– nécessité de disposer d’outils (les 

instruments de recherche) qui décrivent 
de façon objective les documents



L’EAD, les principes

• La description des documents 
d’archives :
– repose sur le respect des fonds  et la 

structuration en fonction de la logique de 
production (avec plan de classement)

– peut avoir un grand nombre de niveaux
– se fait du général au particulier
– avec non-redondance d’un niveau à l’autre



L’EAD, les principes

• Ces principes de la description des 
documents d’archives sont :
– transcrits dans une norme internationale du 

Conseil International des Archives, ISAD(G)
http://www.ica.org/

– de plus en plus utiles à d’autres professions 
(bibliothèques, musées…)

http://www.ica.org/


Formats bibliographiques non 
adaptés à tous les documents

• Impossible de restituer une hiérarchie
• Qu’est-ce qu’une unité bibliographique 

lorsqu’on considère une collection de 
manuscrits et de correspondances? 

• Tradition du catalogue imprimé maintenue
• Évolutions nécessaires pour mieux décrire 

les fonds et collections qui entrent à présent 
dans les bibliothèques

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Les formats bibliographiques existants sont essentiellement des formats « plats »: on décrit les objets bibliographiques comme des unités (un livre=une notice bibliographique). Il est impossible de restituer une hiérarchie: au mieux, on peut faire deux niveaux (exemple: une notice pour un collection, puis une notice pour chaque volume de la collection, avec des liens entre les notices).
Or, pour les collections de manuscrits, la notion d’unité bibliographique est beaucoup moins claire que pour les autres catégories de documents. Par exemple pour une correspondance: l’unité est-elle chaque lettre? Chaque groupe de lettres d’un même correspondant? Le recueil dans lequel les lettres sont reliées? Voire l’ensemble des recueils?
Ces difficultés expliquent pourquoi, pour ce type de collection, s’est maintenue la tradition du catalogue imprimé (établie depuis l’Ancien Régime, étendue et systématisée au cours du XIXe siècle en France, avec la série du Catalogue général des manuscrits des bibliothèques publiques de France et les catalogues des manuscrits de la Bibliothèque nationale).
Il faut noter aussi que, de plus en plus, les entrées dans les bibliothèques sont à présent plutôt des documents modernes et contemporains, des ensembles (fonds) que des documents isolés (type manuscrit médiéval). Il faut donc compléter la tradition de catalogage à l’unité bibliographique pour mieux prendre en compte ces ensembles.�



A cela s’ajoute la nécessité :

• de pérennisation des instruments de 
recherche qui maintiennent l’accès aux 
données (migration)

• de création partagée des descriptions
• d’aide plus efficace au public 

(complémentarité des collections des 
institutions patrimoniales)



Les langages structurés permettent :

• de décrire à plusieurs niveaux

• d’utiliser et de manipuler le contenu des documents 
produits comme des données

• d’échanger des données standardisées

• d’avoir des présentations adaptées aux contextes d’édition

• de constituer de vastes réservoirs d’information (portails)

• de faciliter la recherche du public grâce à l’interopérabilité 
des données



L’EAD, historique
• Née dans le monde des bibliothèques : université 

de Berkeley 1993 pour finding aids car insuffisance 
des formats MARC

• Propriété de Society of American Archivists
• Maintenance par Library of Congress
• Version alpha (SGML) 1995, beta 1996, 1.0 

septembre 1998, version 2002
• DAF membre du WG de la SAA depuis sept. 2000



Sites web EAD
• http://www.lcweb.loc.gov/ead/

– Site officiel de l’EAD : liste de diffusion, fichiers de la 
DTD, dictionnaire des balises en anglais (Tag Library)

• http://www.archivists.org/saagroups/ead/
– Table ronde EAD : signalements de ressources, sites 

pilotes et liens, bibliographie, outils, etc.

• http://www.archivesdefrance.culture.gou 
v.fr/
– Site de la direction des Archives de France : traduction 

du dictionnaire des balises, manuel d’application, 
bulletin d’information EAD, référentiel, etc.

http://www.lcweb.loc.gov/ead/
http://www.archivists.org/saagroups/ead/


L’EAD est un standard...

• qui appartient à la SAA mais qui est librement 
utilisable par tous

• qui a rencontré d’emblée un vif succès et qui est 
utilisé désormais dans de nombreux pays

• qui évolue : maintenance intellectuelle par un 
groupe de travail  international

• en France : groupe AFNOR pour vérifier la 
validité du standard et traduire la documentation

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Puisque l’EAD est née sous les auspices de la Société des Archivistes Américains, elle appartient à cette société; cependant, elle est librement (et gratuitement) utilisable par tout le monde. Dans la mesure où elle s’impose de plus en plus dans la communauté professionnelle internationale, il est probable qu’elle deviendra un jour une norme ISO.
Le succès de l’EAD a été rapide: d’abord aux Etats-Unis et dans les pays anglo-saxons (Royaume-Uni, Australie), puis en Europe: surtout en France (depuis 2000), en Allemagne, aux Pays-Bas, en Suède, plus récemment en Suisse, Espagne, Portugal, Pologne… Également en Afrique du Sud, à Taiwan.
Le groupe de travail de la SAA, qui maintient et fait évoluer le standard, s’est par conséquent élargi à des participants non américains: composé d’une quizaine de membres, il comporte notamment un représentant français (de la Direction des Archives de France) qui fut le premier membre étranger non anglophone. L’ouverture internationale de l’EAD et sa compatibilité avec les pratiques étrangères ont toujours été un souci de ses concepteurs.
En France, un groupe de travail s’est créé sous l’égide de l’AFNOR. Il est composé d’experts venant des bibliothèques et des archives, ainsi que du secteur privé. Ce groupe est chargé de la traduction de la documentation officielle de l’EAD; chemin faisant, il a aussi vérifié l’applicabilité du standard aux pratiques françaises et rédigé un manuel d’application à l’usage des institutions françaises.
�



Prolongements, schéma XML de 
l’EAD

• D’une DTD à un schéma : élaboration d’un 
schéma XML pour l’EAD (version 1.0, mars 
2007), pour mieux suivre les évolutions 
techniques du XML : 
http://www.loc.gov/ead/eadschema-test.html
– Pour permettre une saisie plus cohérente des données
– Pour être en mesure d’inclure le schéma EAD dans 

d’autres schémas ou d’inclure d’autres DTD ou d’autres 
schémas dans l’EAD 

– Pour gérer la Tag Library et les règles de gestion dans un 
document unique

Présentateur�
Commentaires de présentation�
La DTD a été transformée en schéma, par un groupe de travail spécifique issu du groupe international de maintenance de l’EAD. La France y était représentée, par Françoise Bourdon, de l’Agence bibliographique nationale.
La transformation de la DTD en schéma permet de préparer l’EAD à mieux suivre les évolutions techniques du XML.
�

http:///


Prolongements, la DTD EAC

• Développement de la DTD EAC, Contexte 
archivistique encodé : destinée à l’encodage 
des notices d’autorité des producteurs 
d’archives (version beta août 2004) 
http://jefferson.village.virginia.edu/eac/

• Compatible avec la norme ISAAR(CPF)
• Traduction française par le GE4 de la CN357 

de l’AFNOR : 
http://www.archivesdefrance.culture.gouv 
.fr/fr/archivistique/index.html

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Une autre DTD, complémentaire de l’EAD, a été élaborée pour encoder les descriptions des producteurs d’archives: EAC, Encoded Archival Context. Elle est pour l’instant en cours d’expérimentation (version Beta publiée en août 2004). Un groupe d’experts AFNOR sur les données d’autorité traduit la documentation en français.
Un tel outil pourrait permettre d’aboutir au partage des données d’autorité entre établissement de nature différente.�

http://jefferson.village.virginia.edu/eac/
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/fr/archivistique/index.html
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/fr/archivistique/index.html


L’EAD, caractéristiques

• Conçue pour être utilisée avec des normes 
de description, dont ISAD(G)

• Facilite l’échange et la portabilité des 
instruments de recherche

• Permet de créer de nouveaux instruments de 
recherche, mais également adaptée à des 
opérations de conversion rétrospective

Présentateur�
Commentaires de présentation�
La pratique de l’EAD ne règle pas les problèmes liés à une mauvaise mise en œuvre de la description à plusieurs niveaux.
Héritage des principes du XML (notion de « portabilité ») : XML permet de séparer le contenu de la présentation et d ’afficher un même document sur des applications ou des périphériques différents sans pour autant créer autant de versions du document que de représentations souhaitées.�



L’EAD, caractéristiques

• Permet d’intégrer aux instruments de 
recherche des liens vers des représentations 
numériques des documents décrits

• Il est possible de choisir la granularité de 
l’encodage en fonction des besoins et des 
moyens
– 146 éléments, dont un tout petit nombre 

obligatoires (en-tête EAD, description du fonds, 
niveaux hiérarchiques)



Haut niveau de l’EAD

<ead>
<eadheader> décrit l’instrument 
de recherche
<frontmatter> pour publication en 
forme traditionnelle
<archdesc> description de l’unité 
documentaire

</ead>



Description de l’unité 
documentaire

<archdesc>
<did> identification et description
<bioghist> biographie/histoire institutionnelle
<scopecontent> présentation du contenu
<controlaccess> points d’accès contrôlé
<dsc> description des composants

<c> niveaux de description définis 
grâce à un attribut

</archdesc>



Identification de l’unité 
documentaire

<did>
<repository> organisme responsable de l’accès intellectuel
<origination> origine
<unittitle> intitulé de l’unité documentaire
<unitdate> date de l’unité documentaire
<unitid> identifiant de l’unité documentaire
<physdesc> description physique
<abstract> résumé
<physloc> localisation physique
<container> unité de conditionnement
<dao> objet archivistique numérique ...

</did>



Éléments obligatoires

<ead>
<eadheader> en-tête de l ’EAD = métadonnées (TEI)

<eadid> identifiant du fichier

<filedesc> description du fichier

<titlestmt> mentions de titre dont auteur

<titleproper> titre propre

<archdesc> avec attribut de niveau de description

<did>









Exemples d’utilisation de l’EAD 
dans le monde

• Online Archives of California (OAC) : 
http://www.oac.cdlib.org/

• Access to Archives (A2A) : 
http://www.a2a.org.uk/default.asp

• Archives de la Ville de Genève : 
http://www.ville-ge.ch/geneve/archives/

• Portail Censo Guia : 
http://aer.mcu.es/sgae/index_censo_guia.jsp

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Online Archives of California (OAC) : http://www.oac.cdlib.org/
- Des réalisations collectives avec différents types d’institutions (archives, bibliothèques, musées)
Access to Archives (A2A) : http://www.a2a.org.uk/default.asp
- Conversion rétrospective de notices et instruments de recherche de plus de 300 institutions (tous domaines)
- Données rédigées conformément à ISAD (G) ont été saisies dans une plate-forme EAD
- Description en profondeur
- Affichage des résultats au niveau de description pertinent
Archives de la Ville de Genève : http://www.ville-ge.ch/geneve/archives/ 
- Ont développé, avec la Bibliothèque Publique Universitaire, une version simplifiée de l’EAD à partir d’ISAD(G) + éléments de gestion + éléments d’indexation
- Possibilité d’afficher les inventaires en : PDF, HTML, XML-EAD
Portail Censo Guia : http://aer.mcu.es/sgae/index_censo_guia.jsp
- Portail donnant accès aux descriptions des fonds et collections de 40 000 institutions en Espagne et en Amérique latine
- DTD EAD, EAC et EAG (institutions de conservation)�

http://www.oac.cdlib.org/
http://www.a2a.org.uk/default.asp
http://www.ville-ge.ch/geneve/archives/
http://aer.mcu.es/sgae/index_censo_guia.jsp


Points communs, évolutions
• Effort accru pour assurer l’interopérabilité 

des systèmes, avec des portails régionaux, 
nationaux ou internationaux donnant accès 
à des ressources archivistiques, voire aussi 
bibliographiques et muséales

• Mise en relation des descriptions avec les 
substituts numériques des documents 
décrits, en vue de la création de salles de 
lecture virtuelles



Points communs, évolutions
• Stratégies de mise en œuvre :

– Diversité : partenariat avec les départements des 
nouvelles technologies, gestion centralisée des 
opérations d’encodage, création de consortia...

– Développement de manuels et de règles d’encodage
– Orientations : augmentation de la masse des 

ressources numérisées, articulation avec EAC et 
METS

– Postulat « penser aux besoins des utilisateurs »
• Rôle par rapport aux autres normes et 

formats d’échange :
– EAD facteur de dialogue entre les systèmes



L’EAD en France

• Installation progressive, car l’EAD 
suppose des changements d’habitudes 
de travail et de vocabulaire

• Coexistence de plusieurs systèmes
• Outils de publication peu nombreux
• Nécessité de formation des  personnels

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Les réalisations en EAD sont encore peu nombreuses, mais beaucoup d’institutions y songent, ou ont commencé des projets qui n’ont pas encore abouti.
L’utilisation de l’EAD amène un changement d’habitudes: pour les bibliothèques, par exemple, le nom même de l’EAD (Description Archivistique Encodée) demande un temps d’adaptation.
Parfois les établissements sont déjà bien équipés sur le plan informatique: systèmes de gestion de bases de données, systèmes intégrés de gestion de bibliothèques… qui dans certains cas sont utilisés pour gérer les archives et les manuscrits: tout un travail déjà fait, qui fonctionne souvent bien, et qu’on n’a pas envie de « jeter à la poubelle » -- il faut donc se poser la question de la récupération, de la conversion, mais ces changements sont nécessairement coûteux en temps et en argent. �



L’EAD dans le réseau des 
Archives de France

• Groupe de travail francophone
– groupe AFNOR (traduction Tag Library, manuel)
– bulletin francophone

• Journées d’études (2000, 2002, 2004)
• Premiers tests en 1999 (financement MRT), 2000- 

2001 (aides américaines)
• Recommandations sur XML et EAD (juin 2002), 

étude (en cours) sur fonctionnalités documentaires 
des progiciels utilisés par les services territoriaux

• BORA en ligne depuis octobre 2002 

Présentateur�
Commentaires de présentation�
En 1999, a eu lieu à Kew (G.B) la première réunion des utilisateurs européens: en fait, une réunion d’utilisateurs britanniques, avec un observateur français, Catherine Dhérent, à l’époque chargée de mission auprès du Directeur des Archives de France pour les questions informatiques. Présente aussi, Catherine Lupovici, travaillant alors pour la société Jouve mais sur le point de rejoindre la BNF.
La DAF décide de tester l’EAD: confie à Jouve l’encodage du répertoire numérique de la série M des AD des Pyrénées-Orientales. Répertoire choisi car était déjà sous traitement de texte, et était récent et normalisé. Financement par la Mission recherche et technologie du Ministère de la Culture. Résultats positifs.
Début 2000, la DAF organise une réunion d’information sur l’EAD en invitant tous les collègues français et francophones susceptibles d’être intéressés. A la suite de cette réunion, la création d’un bulletin d’information francophone sur l’EAD est décidée, ainsi que la mise en place d’un groupe d’experts chargé de traduire le Dictionnaire des balises et de vérifier la conformité de l’EAD avec les pratiques françaises. Sur suggestion de Catherine Lupovici, ce groupe est rattaché à l’AFNOR dès sa création.
Parallèlement, la BNF confie à Jouve un test d’encodage sur le volume le plus récemment publié par le Département des manuscrits (Nouvelles acquisitions françaises). Les résultats sont positifs.
A l’automne, la DAF et la DLL organisent une journée d’étude sur l’EAD, au cours de laquelle sont présentées les expériences déjà menées. Renouvellement en 2002. En 2004, la DAF organise des journées européennes sur l’EAD.
Les premières formations à l’EAD se mettent en place à la DAF dès 2001.
En 2002, la DAF publie une circulaire invitant les ervices d’archives français à utiliser l XML/EAD pour leurs instruments de recherche.
Lancement de Bora et de France-Canada, utilisant l’EAD.�



L’EAD dans le réseau des 
Archives de France, exemples

• Application IREL des AN d’outre-mer : 
http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/c 
aom/fr/

• Archives départementales du Puy-de-Dôme : 
http://www.archivesdepartementales.puydedo 
me.com

• Archives départementales de la Haute-Marne : 
http://www.haute-marne.fr/

• Projets en cours : AD Pyrénées-Atlantiques, Val- 
de-Marne, Eure, Guadeloupe, etc.

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Application IREL des ANOM http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/caom/fr/
Décembre 2004 : mise en ligne (avec quelques inventaires) avec PLEADE
Accès à l’ensemble des ressources des ANOM
Interrogation plein texte ou par noms de lieux
Affichage des résultats de façon hiérarchisée, en fonction du cadre de classement
Une seule fenêtre pour le résultat et pour le contexte des unités documentaires pertinentes
Les AD du Puy-de-Dôme : http://www.archivesdepartementales.puydedome.com
Export automatique depuis le logiciel Arkhéia
Tout fonds a au moins une description de haut niveau
Pour certains fonds, possibilité d’avoir une description en profondeur
Affichage : sommaire à gauche de l’écran, indentation de niveaux et cotes à droite des descriptions (simples identifiants)
Les AD de la Haute-Marne : http://www.haute-marne.fr/
Export automatique depuis le logiciel Arkhéia
Accès aux instruments de recherche via le cadre de classement ; accès distinct pour des collections spécialisées (cadastre, état civil, documents figurés)
Publication avec PLEADE 2.0
Affichage des résultats en fonction du cadre de classement�

http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/caom/fr/
http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/caom/fr/
http://www.archivesdepartementales.puydedome.com/
http://www.archivesdepartementales.puydedome.com/
http://www.haute-marne.fr/


L’EAD dans les bibliothèques, 
exemples

• Rétroconversion des 116 volumes du CGM
• BnF : outils PiXML, guide d’application de l’EAD 

(en interne), conversion d’Intermarc en EAD du 
catalogue PALME, BnF archives et manuscrits 
(http://archivesetmanuscrits.bnf.fr/pl)

• ABES : Calames 
(http://www.calames.abes.fr/pub/)

• BM de Lyon (http://www.bm-lyon.fr), de Lille 
(http://www.bm-lille.fr/)

http://archivesetmanuscrits.bnf.fr/pl/
http://www.calames.abes.fr/pub/
http://www.bm-lyon.fr/
http://www.bm-lille.fr/


Conclusion, intérêt de l’EAD, 
évolutions

• Aide à bien structurer les descriptions de 
manuscrits et d’archives

• Permet l’intégration aisée de tout type de fichiers 
dont des fichiers d’autorité

• Combine trois possibilités de recherche 
(sommaire, indexation, plein texte)

• Relations avec formats apparentés (EAC, EAG, 
EAF), normes du Conseil international des 
archives (fonctions, institutions de conservation)

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Relations de l ’EAD avec formats apparentés : la DTD EAC, la DTD EAG (Guide archivistique encodé), développée par la direction des archives espagnoles pour l’annuaire des institutions patrimoniales participant au portail Censo Guia, et l’EAF, schéma XML en cours de développement par les Archives nationales de Suède, pour encoder les descriptions de fonctions des producteurs d’archives. Les évolutions de l’EAD et des autres EAxx seront très liées aux travaux en cours au sein du Conseil international des archives (développement d’une nouvelle norme pour la description des fonctions des producteurs d’archives, lancement d’une réflexion pour la description des institutions de conservation, révision des normes ISAD(G) et ISAAR(CPF) à l’horizon 2008-2012). En particulier, l’EAG sera-t-elle révisée suite aux travaux de ICA ? Ne faudrait-il pas plutôt prévoir des aménagements à la DTD EAC ? Les évolutions de l’EAD et des autres EAxx seront très liées aux travaux en cours au sein du Conseil international des archives (développement d’une nouvelle norme pour la description des fonctions des producteurs d’archives, lancement d’une réflexion pour la description des institutions de conservation, révision des normes ISAD(G) et ISAAR(CPF) à l’horizon 2008-2012). �
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